
Aspect légal et éthique 
 

Introduction 
S’engager dans la pratique du coaching visionnaire implique non seulement le respect de 
principes éthiques, mais également une compréhension claire des aspects juridiques qui 
encadrent cette activité. 

La mise en place de contrats clairs, la gestion responsable des risques et le respect des 
obligations légales permettent aux coachs visionnaires de créer un cadre professionnel sécurisé 
pour leurs accompagnements. 

Ce cadre juridique et éthique contribue à : 

✔ protéger le coach et le coaché​
 ✔ clarifier les attentes et les responsabilités de chacun​
 ✔ favoriser une relation de coaching basée sur la confiance​
 ✔ garantir une pratique professionnelle responsable 

 

I. Les contrats de coaching visionnaire 

Objectif et importance 
Le coaching visionnaire repose sur une relation contractuelle claire et transparente entre le 
coach et la personne coachée. 

Le contrat de coaching constitue un document fondamental qui permet de : 

• définir le cadre de l’accompagnement​
 • clarifier les objectifs du coaching​
 • préciser les responsabilités de chaque partie​
 • établir les règles de fonctionnement de la relation de coaching 

Il protège à la fois le coach et le coaché et contribue à créer un espace de travail structuré, 
professionnel et sécurisant. 

 



Éléments essentiels d’un contrat de 
coaching visionnaire 

1. Portée des services 
Le contrat doit préciser clairement les services proposés, notamment : 

• la nature de l’accompagnement​
 • les objectifs généraux du coaching​
 • la durée et la fréquence des séances​
 • le mode de coaching (en ligne ou en présentiel) 

 

2. Accord de confidentialité 
La confidentialité est un principe fondamental du coaching. 

Le contrat doit préciser que toutes les informations partagées durant les séances sont 
strictement confidentielles. 

Des exceptions peuvent exister lorsque : 

• la loi impose une divulgation​
 • il existe un risque sérieux pour la sécurité du coaché ou d’autrui 

 

3. Rôles et responsabilités 

Rôle du coach 

Le coach : 

• accompagne le processus de réflexion du coaché​
 • facilite la clarification de la vision et des objectifs​
 • soutient le développement personnel et professionnel 

 

 



Rôle du coaché 

Le coaché : 

• participe activement au processus de coaching​
 • met en œuvre les actions définies lors des séances​
 • reste responsable de ses décisions et de ses résultats 

 

4. Frais et conditions de paiement 
Le contrat doit indiquer clairement : 

• les honoraires du coach​
 • les modalités de paiement​
 • les éventuelles taxes applicables​
 • les conditions d’annulation ou de report des séances 

 

II. Gestion de la responsabilité dans le 
coaching visionnaire 

Consentement éclairé 
Le coach doit s’assurer que le coaché comprend clairement : 

• la nature du coaching​
 • les objectifs de l’accompagnement​
 • les limites de la relation de coaching 

Le coaching visionnaire ne remplace pas : 

• un accompagnement médical​
 • un suivi psychologique​
 • un conseil juridique 

Le coaché demeure pleinement responsable de ses décisions et de ses actions. 

 



III. Normes éthiques du coaching 
visionnaire 
Les coachs visionnaires doivent respecter des principes éthiques fondamentaux afin de garantir 
une pratique responsable et respectueuse. 

🌿 Respect de la personne 

Le coach reconnaît l’autonomie et la dignité du coaché et respecte ses valeurs, ses croyances 
et ses choix. 

🤝 Intégrité professionnelle 

Le coach agit avec honnêteté, transparence et responsabilité dans toutes ses interactions 
professionnelles. 

🔒 Confidentialité 

Le coach protège toutes les informations partagées dans le cadre du coaching. 

⚖ Neutralité 

Le coach évite d’imposer ses opinions, ses croyances ou ses décisions au coaché. 

📚 Compétence 

Le coach s’engage à maintenir et développer ses compétences professionnelles par la 
formation continue. 

 

 

 

 



IV. Limites professionnelles du coaching 
Il est essentiel que le coach visionnaire reconnaisse les limites de sa pratique. 

Le coaching n’est pas : 

• une psychothérapie​
 • un traitement médical​
 • un conseil juridique​
 • une thérapie psychiatrique 

Si une situation dépasse le cadre du coaching, le coach a la responsabilité de rediriger le 
coaché vers un professionnel qualifié : 

• psychologue​
 • médecin​
 • conseiller juridique​
 • autre spécialiste compétent 

 

V. Protection juridique du coach 
Pour exercer dans un cadre sécurisé, les coachs visionnaires doivent adopter certaines 
pratiques professionnelles. 

📄 Utiliser un contrat écrit 

Un contrat signé protège les deux parties et clarifie les responsabilités. 

📝 Documenter les séances 

Il est recommandé de conserver des notes professionnelles concernant les séances de 
coaching. 

🔐 Maintenir la confidentialité des données 

Les informations du coaché doivent être protégées et conservées de manière sécurisée. 

📌 Définir clairement les limites du coaching 

Le coach doit préciser clairement ce que le coaching peut et ne peut pas offrir. 



 

Protocoles d’urgence 
Les protocoles d’urgence permettent de gérer de manière responsable les situations de crise 
pouvant survenir pendant un accompagnement. 

Ces protocoles s’appliquent aux séances en ligne et en présentiel. 

 

Coaching en ligne 

Communication en cas d’urgence 
Le coaché s’engage à contacter immédiatement le coach via la plateforme de coaching ou par 
le moyen de communication convenu. 

En cas de problème technique, un moyen de communication alternatif (email ou téléphone) 
devra être utilisé. 

 

Considérations techniques 
Le coach et le coaché doivent : 

• disposer d’une connexion internet stable​
 • connaître le fonctionnement de la plateforme utilisée​
 • prévoir des solutions alternatives en cas de problème technique 

 

 

 



Coaching en présentiel 

Accès aux services d’urgence 
Le coach et le coaché doivent connaître l’emplacement des services d’urgence les plus 
proches. 

 

Communication en cas d’urgence 
Un protocole clair doit être établi afin de savoir : 

• comment demander de l’aide​
 • comment contacter les services d’urgence si nécessaire 

 

Coordonnées d’urgence 
Le coach et le coaché doivent fournir des coordonnées de contact d’urgence. 

 

Mesures de sécurité 
Le coach s’engage à créer un environnement de coaching sûr et respectueux. 

Le coaché s’engage également à signaler toute situation pouvant compromettre sa sécurité. 

 

 

 



📑 Exemple de contrat de coaching 
visionnaire 

Parties 
Le présent accord est conclu entre : 

[Nom complet du coach], ci-après dénommé « le Coach » 

et 

[Nom complet du coaché], ci-après dénommé « le Coaché » 

 

1. Portée des services 
Le Coach s’engage à fournir des services de coaching au Coaché. 

Ces services comprennent notamment : 

• des séances de coaching personnalisées​
 • la clarification d’objectifs​
 • le développement d’une vision personnelle ou professionnelle​
 • des stratégies de développement personnel 

 

2. Fréquence et durée des séances 
Les séances de coaching auront lieu [fréquence : hebdomadaire, bi-mensuelle, etc.]. 

Chaque séance durera environ [durée : par exemple 60 minutes]. 

 

 

 



3. Confidentialité 
Le Coach et le Coaché s’engagent à maintenir une confidentialité totale concernant toutes les 
informations échangées durant les séances. 

Des exceptions peuvent s’appliquer lorsque : 

• la loi impose une divulgation​
 • il existe un risque sérieux pour la sécurité du coaché ou d’autrui 

 

4. Rôles et responsabilités 

Responsabilités du coach 

Le coach s’engage à : 

• offrir un environnement de coaching bienveillant et sécurisant​
 • accompagner le coaché dans son processus de réflexion et de transformation​
 • maintenir un haut niveau de professionnalisme et d’intégrité 

Responsabilités du coaché 

Le coaché s’engage à : 

• participer activement aux séances​
 • communiquer de manière honnête et ouverte​
 • assumer la responsabilité de ses décisions et de son évolution personnelle 

 

5. Frais et modalités de paiement 
Le coaché accepte de payer [montant des honoraires] pour les services de coaching. 

Le paiement sera effectué [fréquence : mensuellement, par séance, etc.], via [mode de 
paiement]. 

 

 



6. Politique d’annulation 
Toute séance doit être annulée au moins [délai : par exemple 24 heures] à l’avance. 

À défaut, la séance pourra être facturée. 

 

7. Résiliation du contrat 
Chaque partie peut mettre fin au présent accord avec un préavis écrit de [délai : par exemple 
deux semaines]. 

Les séances déjà payées mais non utilisées pourront être remboursées selon les conditions 
convenues. 

 

8. Protocoles d’urgence 
Des protocoles d’urgence sont prévus pour gérer toute situation de crise éventuelle. 

Les détails figurent dans la section « Protocoles d’urgence » du présent document. 

 

9. Consentement 
Le Coaché reconnaît avoir lu et compris les termes du présent accord et accepte 
volontairement de participer au processus de coaching. 

 

Signatures 
Le présent contrat est établi le [date]. 

Nom et prénom du Coach :​
 Signature : ___________________ 

Nom et prénom du Coaché :​
 Signature : ___________________ 
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